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RÉSUMÉ 

Objectif : présenter un aspect de la souffrance psychosociale en milieu africain béninois.

Observations  : Le sexe de l’enfant né est apparu comme un facteur de souffrance 
importante dans le post-partum chez trois sujets, mettant en exergue l’impact des 
considérations socioculturelles dans l’étiopathogénie de ces troubles en Afrique en 
général et au Bénin en particulier. 

Conclusion  : Nécessité d’élaboration avec les gestantes et leur conjoint sur la 
problématique du sexe de l’enfant à naitre.

Mots clés : Troubles psychiques, post-partum, pesanteurs socioculturelles

INTRODUCTION

Le processus de parentalité est un parcours psychique sous l’influence de facteurs divers 
et variés. Il est admis que la naissance, véritable rencontre des parents avec leur enfant, 
confronte les parents à la réalité de l’enfant né et les oblige à élaborer le deuil de l’enfant 
imaginé et projeté, afin de l’accepter tel qu’il est et l’adopter. Ce deuil est d’autant plus 
difficile à faire que l’écart entre la réalité de l’enfant et les projections des parents est 
plus grand [9] [1]. Si la maternité est généralement une période heureuse, elle peut 
s’accompagner de souffrance psychologique, voire de manifestations psychiatriques 
graves [8]. Nous rapportons ici une série de cas relatifs au sexe de l’enfant né qui est 
apparu comme un facteur de souffrance psychique chez certains parents qui ont présenté 
des troubles psychiatriques dans le post-partum pour avoir eu des filles contrairement à 
leur attente. L’objectif de ce travail est de mettre en exergue l’impact des considérations 
socioculturelles qui sous-tendent cette souffrance.
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Cas 1

Monsieur P, âgé de 29 ans, béninois d’ethnie fon, est conduit contre son gré en psychiatrie 
par sa mère et son frère ainé pour trouble du comportement. Selon les accompagnants, 
tout aurait commencé dix-huit jours plus tôt, jour de naissance de son premier enfant. 
Après l’accouchement, lorsqu’elle lui a annoncé que le bébé est une fille, il aurait dit à 
la sage-femme que ce n’est pas son enfant et serait parti de la maternité. Il fut retrouvé 
errant quatre jours plus tard par ses parents. Depuis son retour à domicile, il serait resté 
mutique pendant deux jours et après cela il ne fait que répéter  : « mon ainé ne peut 
pas être une fille ». Il ne parle que pour évoquer le sexe de son enfant et n’adresse pas 
de parole à sa femme. Il ne dort pas, pleure souvent sans raison apparente, peine à 
manger et à se laver, regarde en permanence le bébé, n’ose pas le prendre dans ses 
bras et refuse de le faire lorsqu’on le lui suggère. Son frère ainé rapporte que suite à 
la réalisation d’une échographie qui évoquait le sexe féminin de son enfant il avait dit 
que c’était une erreur d’interprétation et qu’on se rendrait compte à l’accouchement 
qu’il s’agit d’un garçon. Monsieur P n’a aucun antécédent psychiatrique ni personnel ni 
familial et ne consommerait pas de substance psychoactive. Il est chrétien catholique, 
vit en concubinage avec sa compagne depuis deux ans sans notion de conflit conjugal. 
Monsieur P explique qu’il est le quatrième enfant et le troisième garçon d’une fratrie 
de cinq enfants dont deux filles. Il confie que ses deux frères aînés ont eu des aînés de 
sexe masculin et qu’il sait que cela avait beaucoup réjouit leurs parents. Il rapporte qu’à 
l’occasion de la naissance de l’aîné d’un de ses grands frères, son père lui avait demandé 
de lui donner aussi un petit-fils et qu’il a depuis ce temps prié dieu de lui accorder cette 
faveur mais que Dieu n’a pas écouté ses prières. A l’examen, il donne à voir une tristesse 
avec des pleurs, une idéation laborieuse et verbalise un sentiment de dévalorisation et 
d’indignité : « je n’ai pas été capable de faire un ainé garçon… Si Dieu ne m’a pas exaucé 
c’est parce que je ne suis pas digne d’honorer mon père… ». Monsieur P n’a donné à 
voir ni hallucination ni idée délirante ni aucun autre trouble psychiatrique cliniquement 
décelable.

Ce tableau clinique a fait évoquer un épisode dépressif du post-partum. La prise en 
charge a débuté en hospitalisation pendant deux semaines et s’est poursuivie en 
ambulatoire sur 4 mois avec une évolution favorable. Le traitement médicamenteux 
avait associé un antidépresseur (clomipramine 50mg/ en une prise) et un anxiolytique 
(Lorazépam 5mg/j en 2 prises). Une prise en charge psychosociale est associée au 
traitement médicamenteux du début à la fin. L’implication de la famille, notamment du 
père du patient, a permis de relativiser les exigences socioculturelles liées au sexe de 
l’enfant, de travailler les erreurs de raisonnement, d’atténuer la souffrance et d’élaborer 
le deuil du garçon imaginé et projeté afin d’adopter et investir la fille née.
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Cas 2

Madame G, âgée de 37 ans, commerçante et pratiquant la religion catholique, a 
fait les études jusqu’en classe de terminale. Elle est béninoise, d’ethnie mahi, vit en 
concubinage et est déjà mère de trois filles. Elle a fait suivre normalement sa quatrième 
grossesse jusqu’à son accouchement. Une échographie réalisée dans le cadre de ce 
suivi avait identifié le sexe féminin de l’enfant qu’elle porte. Elle a été vue dans le cadre 
de la psychiatrie de liaison. Selon la sage-femme, suite à l’accouchement, madame G lui 
aurait demandé le sexe de l’enfant. Lorsqu’elle lui a confirmé le sexe féminin du bébé, 
madame G aurait répondit : « cet enfant est venu au monde pour me faire partir de chez 
mon mari. Je ne peux pas faire une fille ». Par la suite, elle n’aurait plus demandé les 
nouvelles de son enfant et aurait refusé de la prendre pour s’en occuper lorsque l’équipe 
soignante le lui a demandé. L’équipe a décidé de mettre le bébé à coté d’elle dans son 
lit mais elle lui a tourné dos pendant quelques instants avant de menacer de le jeter au 
sol si l’équipe ne l’en débarrassait pas. Elle a refusé toute discussion et aurait passé son 
temps à pleurer. En entretien, madame G explique que les idées s’embrouillent dans 
sa tête, qu’elle ne peut pas rentrer à la maison avec une fille parce que son mari l’a 
prévenue qu’il épouserait une deuxième femme si elle accouchait à nouveau d’une fille. 
Il en aurait tellement parlé et tant de fois qu’elle sait qu’il le ferait et il aurait le soutien de 
sa mère. Elle évoqua sa souffrance depuis trois mois que l’échographie a révélé le sexe 
de l’enfant, échographie dont elle dit avoir caché le résultat à son mari jusqu’à présent. 
Depuis ce temps, elle ne dormirait plus bien, n’aurait plus l’appétit mais s’efforcerait de 
manger pour son bébé. Elle rapporte que malgré l’écographie elle nourrissait en secret 
l’espoir d’un miracle qui ne s’est finalement pas produit. Durant l’entretien, elle est 
demeurée triste avec des moments d’effondrement où elle pleure et se culpabilise : « si 
dieu a permis cela c’est pour me punir. Qu’ai-je fait pour mériter ça ? ». Elle dit aussi que 
depuis l’accouchement de sa troisième fille sa belle famille ne semble plus la voir d’un 
bon œil et la critiquerait en permanence. « je ne vaux plus rien à leur yeux… », dit elle. 
Elle ne donne à voir ni idée délirante ni hallucination ni désorganisation de la pensée.

Un trouble de l’adaptation avec humeur dépressive est évoqué et madame G a été mise 
sous anxiolytique (Alprazolam : 0,50mg/j matin et soir) et antidépresseur (Amitriptyline : 
25mg/j le soir) par voie orale. La démarche psychothérapeutique a consisté à contacter le 
mari, afin de l’impliquer dans la prise en charge. La première étape a été la confrontation 
du père à la réalité physique de son enfant. La deuxième étape a été la présentation de 
l’enfant à la mère par le père en tant que leur enfant. Ceci a permis à la mère d’accepter 
de prendre l’enfant et de s’en occuper de façon adaptée dès le lendemain. Cette 
relation à trois a été entretenue dans le cadre hospitalier pendant 5 jours avant le retour 
à domicile avec poursuite de l’accompagnement du couple pour faire le deuil du garçon 
projeté. Par la suite la belle mère de la patiente a été impliquée dans la thérapie afin de 
relativiser les exigences socioculturelles liées au sexe de l’enfant, de travailler les erreurs 
de raisonnement et apaiser le vivre ensemble. L’évolution clinique a été favorable sur un 
suivi de 3 mois.



| 87

PSY CAUSE NUMÉRO SPÉCIAL MAI 2024 

Cas 3

Madame A, âgée de 35 ans, est employée de banque. Elle est béninoise, d’ethnie fon 
et pratique la religion catholique. Elle a fait des études universitaires et est titulaire d’un 
master. Elle est mariée et mère de trois filles. Madame A présente des comportements 
qui inquiètent son mari. Elle a accouché de sa troisième fille il y a 11 jours avec retour 
à domicile quarante-huit heures plus tard. Dès son retour à la maison, madame A se 
plaint à son mari que le bébé a une malformation au niveau du sexe qui, selon elle, ne 
s’est pas développé normalement. Et sa réaction a été vive avec protestations et pleurs 
lorsque son mari voulut la rassurer de la normalité du sexe du bébé. En faisant part à 
sa belle sœur de la situation et de son inquiétude, celle-ci lui apprit que sa femme a 
annoncé à ses parents que l’enfant né est un garçon, contrairement à la réalité. Lorsqu’il 
a tenté d’en parler avec sa femme, elle lui dit être convaincue que c’est un garçon et 
que des gens malveillants utilisent des moyens occultes pour transformer les garçons 
qu’elle conçoit en fille à la naissance. Elle a accusé le mari d’être complice de ces 
manœuvres occultes et l’empêche de s’approcher du bébé. Ces trois derniers jours, 
elle passe tout son temps à observer et à examiner le sexe de l’enfant qui pleure plus 
que d’habitude. Lorsqu’on lui fait la remarque, elle cesse mais recommence au bout 
de quelques minutes. Elle pleure souvent, disant qu’elle ne comprend pas pourquoi 
le sexe de son garçon ne se développe pas normalement. Elle dort peu et pour cela 
fait une automédication au diazépam pour dormir. Elle s’occupe bien de son bébé 
mais se néglige sur le plan de l’hygiène corporelle et de l’alimentation. Madame A n’a 
aucun antécédent psychiatrique personnel ni familial. Cependant, le mari rapporte qu’à 
l’occasion de sa première grossesse, elle n’avait acheté que des habits pour garçon et 
disait être convaincue que son bébé serait de sexe masculin. C’est à la naissance qu’elle 
s’est résolue à acheter des habits pour fillette. Par ailleurs, pour ses trois grossesses, 
elle a toujours refusé qu’on lui précise le sexe de l’enfant à l’échographie. « Docteur, j’ai 
accepté venir vous voir parce que tout ça me fatigue. Je suis épuisée, très épuisée dans 
ma tête et dans tout mon corps. Je ne comprends pas pourquoi mon mari et sa famille 
font semblant de ne pas comprendre ce qu’il se manigance » dit-elle. Elle explique que 
tous ses frères et sœurs ont eu des enfants des deux sexes et dit ne pas comprendre 
pourquoi il en serait autrement pour elle, considérant sa situation actuelle comme un 
complot contre elle. Elle rapporte qu’à l’occasion de son premier accouchement, sa 
belle-mère disait qu’elle n’aime pas les femmes qui ne font que des filles et que mettre 
au monde un ainé fille est signe d’un mauvais présage pour la solidité du mariage. Elle 
rapporte aussi avoir reçu il y a deux mois environ un message anonyme l’informant 
qu’une autre femme serait enceinte d’un garçon pour son mari et que son mari n’a pas 
souhaité en parler lorsqu’elle lui a posé la question. Elle rapporte entendre des voix qui 
se moquent d’elle, disant qu’elle est incapable de donner un garçon à son mari et que 
son mari va prendre une autre femme. Elle dit aussi entendre souvent pleurer un bébé 
mais à chaque fois elle pense que c’est son enfant et lorsqu’elle vérifie ce n’est jamais 
lui. Au cours de la consultation, la patiente a beaucoup pleuré surtout lorsqu’on lui a 
demandé si son bébé est un garçon ou une fille. « C’est un garçon mais on l’a transformé 
en fille pour me faire du mal, pour que mon mari me laisse » répondit-elle en pleurant. 
Le mari reconnait avoir pris une deuxième femme actuellement enceinte. Il rapporte 
avoir eu des commentaires désagréables à l’endroit de sa femme après l’accouchement 
de leur deuxième fille, quant à son incapacité à lui donner un garçon et que pour cette 
raison il n’est pas heureux dans le mariage. 

Il a été évoqué une dépression du post-partum avec symptômes psychotiques. Madame 
A fut mise sous un traitement oral fait d’un antidépresseur (Amitriptyline : 25mg le soir) 
et d’un antipsychotique (Loxapine : 25mg le soir). Au plan psychothérapeutique, le mari 
et sa mère avaient été impliqués pour relativiser les exigences socioculturelles liées au 
sexe de l’enfant, de travailler les erreurs de raisonnement et apaiser le vivre ensemble. 
L’évolution clinique a été favorable sur un suivi de 7 mois.
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DISCUSSION 

Ces trois cas cliniques présentent des patients béninois dans la trentaine, deux femmes 
et un homme, qui ont présenté des troubles psychiatriques après la naissance de 
leurs enfants qui, contrairement à leur attente, sont des filles. Pour ces trois parents, 
tout a basculé à l’annonce du sexe féminin de l’enfant né, donc à leur confrontation 
à l’enfant réel. En effet, la conception de la grossesse, l’attente de l’accouchement 
et la perspective de devenir parent occasionnent  une réorganisation dans l’appareil 
psychique des futurs parents. Des interactions vont alors naitre entre les parents et le 
bébé et vont être influencées par divers facteurs dont le sexe du bébé qui, selon Annick 
Le Nestour, influence inévitablement et massivement les interactions non seulement 
comportementales mais imaginaires et fantasmatiques des parents avec lui. Le bébé est 
l’objet de projections identificatoires sexuées d’emblée; il représente une pléiade de 
personnages féminins et masculins auxquels les parents l’identifient dans une perspective 
transgénérationnelle et l’anticipe sexuellement en dépassant le simple sexe corporel 
[7]. Dans le champ socio anthropologique, le désir d’enfant est davantage interprété 
comme répondant à des attentes collectives et à des normes sociales, permettant de 
perpétuer le groupe et d’accéder à un nouveau statut [3].

Ces trois cas cliniques présentent des patients béninois dans la trentaine, deux femmes 
et un homme, qui ont présenté des troubles psychiatriques après la naissance de leurs 
enfants qui, contrairement à leur attente, sont des filles. Pour ces trois parents, tout a 
basculé à l’annonce du sexe féminin de l’enfant né, donc à leur confrontation à l’enfant 
réel.. Monsieur P le devait pour être digne de son père. Madame G et madame A le 
devaient pour être bien acceptées dans leur belle famille respective et mériter plus 
d’attention et d’égard auprès de leur mari respectif. Cette situation apparait comme un 
important facteur de stress qu’ils ont porté durant les 9 mois de grossesse dans l’espoir 
d’un aboutissement heureux. Relever ce défi avait pour eux une importance telle que, 
malgré les échographies réalisées qui annonçaient le sexe féminin, les trois sont restés 
dans le déni de la réalité. Ce qui est aussi évocateur de l’importance de la souffrance 
psychique endurée. D’autant plus que monsieur P accédait au statut de parent pour 
la première fois et le faisait dans un contexte de model familial où avoir un fils ainé de 
sexe masculin est source de valorisation et son père lui avait laissé sous-entendre que 
c’est ainsi qu’il serait digne de lui. Laurence Charton expliquait que le désir d’enfant est 
ainsi soumis à des dimensions sociales et culturelles qui varient en fonction du contexte 
dans lequel il émerge [2]. Cette accession au statut de parent est considérée comme un 
moment de crise de la vie et de ce fait constitue un facteur de fragilisation. Cette crise 
normale du développement, on peut espérer que la plupart des individus y arrivent 
spontanément, à court ou moyen terme. Néanmoins, tout ce processus ne se fait pas 
toujours harmonieusement, il peut devenir très difficile voire impossible à élaborer pour 
certains hommes. 

Une telle préoccupation pour le sexe masculin, notamment en milieu africain, est connue 
et serait liée à plusieurs facteurs. Simone Gilgenkrantz rapporte que la préférence 
masculine est ancrée sur les coutumes, les traditions et la religion [5]. Albert Doja 
expliquait que la naissance du garçon premier-né garantit la conservation du nom et 
la continuation de la lignée et de la famille, ainsi que son renforcement économique 
et le soutien des parents dans leur âge avancé [4]. L’importance de la naissance d’un 
enfant, et notamment d’un garçon est, selon Charton et Levy, liée non seulement à la 
pérennisation du nom de l’ancêtre pour la continuité du lignage, comme c’est le cas 
encore aujourd’hui dans la plupart des sociétés africaines et asiatiques, mais aussi à 
des motivations socioreligieuses et à des questions d’héritage, en raison de règles de 
résidence patrilocales. Pour eux, la transmission des biens et d’un patrimoine constitue 
une autre dimension importante dans la décision d’avoir un enfant et dans la préférence 



| 89

PSY CAUSE NUMÉRO SPÉCIAL MAI 2024 

du sexe de l’enfant. Laquelle préférence pour l’un ou l’autre sexe des enfants s’enracine 
dans les logiques rattachées aux systèmes familiaux (mariage, succession, transmission 
de la propriété) et aux normes sociales entourant les rôles et les statuts des parents [3]. 
La préférence pour les garçons est plus forte dans les systèmes patrilinéaires d’après 
Guilmoto et al [6]. Et le système familial prédominant au Bénin est le système patrilinéaire 
où les normes sociales qui prévalent imposent une stricte répartition des rôles et des 
responsabilités entre les deux sexes : l’homme se doit d’assurer les besoins financiers 
du foyer, pendant que la femme est en charge du travail domestique et des soins aux 
enfants [5].

Dans les trois cas, les parents des hommes des couples sont impliqués dans le maintien 
et l’entretien du facteur de stress qu’est l’exigence d’enfant garçon. Il s’agit des belles-
mères de madame G et madame A. Ce qui est une situation habituelle sans que cela 
conduise souvent à une décompensation même si c’est souvent très générateur de 
souffrance pour les femmes dans leur couple. Dans la situation monsieur P, ses parents 
ont mis la pression sur lui et non sur son épouse. Ce qui n’est pas habituel au Bénin car la 
société sous-entend qu’en cas d’infertilité du couple ou d’absence d’enfant garçon dans 
la descendance, la faute revient d’emblée à la femme si bien que la solution souvent 
proposée est que l’homme prenne une autre épouse. Peut-être aussi que la pression n’a 
pas manqué de s’exercer sur l’épouse de monsieur P mais que la capacité de résilience 
de celle-ci aurait été un facteur protecteur contre une décompensation. Il aurait été 
intéressant de la rencontrer dans le cadre de la prise en charge de son mari mais cela 
n’a pu se faire parce que le mari s’y était opposé au début. Par la suite, la famille ayant 
rapporté une nette amélioration dans la relation du couple, nous n’avions plus insisté.

Ces défis sont relatifs à des considérations socioculturelles qui, malheureusement, 
s’inscrivent dans un cadre discriminatoire sans prendre en compte la réalité dans 
le processus de procréation. On souhaite avoir d’enfant mais lorsqu’il est conçu son 
genre (féminin ou masculin) ne relève pas de la volonté des géniteurs. Autrement, cela 
consisterait probablement en des manipulations scientifiques. On ne saurait être dans 
une logique naturelle de procréation et être exigent sur le genre vis-à-vis des géniteurs. 
Cependant, selon Simone Gilgenkrantz, malgré la mondialisation et l’amélioration des 
conditions économiques dans certains pays, les coutumes, les traditions, les stéréotypes 
sexués, les croyances religieuses risquent de perdurer longtemps encore. [5].
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CONCLUSION 

Cette série de cas montrent l’influence des réalités socioculturelles qui deviennent parfois 
des pesanteurs dans l’épanouissement psychique. Elle montre également l’intérêt d’un 
travail de sensibilisation préventive lors des consultations prénatales pour minimiser 
la discrimination basée sur le genre entretenue par certains aspects des traditions et 
coutumes, à travers une élaboration avec les femmes enceintes et leur conjoint sur la 
problématique du sexe de l’enfant à naitre. Ce qui permettrait d’éviter une trop grande 
souffrance dans le post partum.
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